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La concurrence entre le chemin de fer
et l'automobile en Suisse.

Nous reproduisons d'apres le Bulletin de l'Association
internationale des congres de chemins de fer, l'expose fait au Conseil

national par M. le conseiller federal Haab, chef du Departement

des postes et des chemins de fer, lors de la discussion

d'une Interpellation relaSwe ä la Constitution de la « Sesa ».

La Sesa, « Suisse Express S. A. », est une societe privee
creee ä l'initiative et a"f|e la partieipation des Chemins de

fer federaux. Son but est: 1° de soutenir les efforts tendant
ä ameliorer le transport des voyageurs et des marchandises ;

2° d'exploiter des entreprises de tout genre ayant un rapport
quelconque avec le transport des voyageurs et des
marchandises. Son premier objet est d'instituer un service com-
plementaire consistant ä assurer le camionnage des marchandises

entre particuliers, ainsi que du domicile des exSE
teurs aux Chemins de fer federaux et de ceux-ci au domicile
des destinataires. En outre, eile peut, d'accord avec les

camionneurs officiels existants, d'office ou sur demande des

Chemins de fer federaux, organiser un service complemen-
taire distributeur et collgflteur de transports ä des distances

plus ou moins grandes. Elle ne peut organiser de transports
sur des lignes paralleles aux Chemins de fer federaux ou par
des voies detournees qu'avec leur assentiment. Elle peut
conclure des contracts d'exploitation ou d'affermage avec
des entreprises privees pour assurer le service complemen-
taire dont eile est chargee.

La Sesa a commence ä fonctionner le 1er janvier 1927.

Lors de ladite discussion, M. le conseiller federal Haab,

apres avoir parle des dangers que courent tant les chemins
de fer de l'Etat que les chemins de fer particuliers, par suite
de l'augmentation sans cesse croissante des automobiles, a

expose ce qui suit:

La fondation de la « Suisse Express S. A.» (« Sesa») a

ete un moyen, pour ainsi dire un acte de legitime defense,
dans la lutte contre la concurrence des automobiles. A peine
l'intention de creer cette societe fut-^^^eonnue, que des

protestations s'eleverent de la part des proprietäptes de
camions-automobiles qui craignaient de cette nouvelle
Organisation une concurrence pour leur entreprise. L'on exigeait
donc des administrations de chemins de fer qu'elles se lais-
sassent, sans coup ferir, enlever petit ä petit leur trafic.

Quand, vers la fin de la premiere moitie du siecle dernier,
surgirent les chemins de fer, des milliers d'entreprises de
voitures k chevaux ont du disparaitre, qui, jusqu'alors,
avaient assure le trafic. L'automobile n'a, dans les dix der-
nieres annees, pas demande s'il lui est permis de faire
concurrence au chemin de fer ; la « Sesa » ne sera pas davantage
tenue de demander si son activit6 fait l'agrement des pro-
prietaires d'automobiles. Le public n'a d'ailleurs encore
jamais proteste contre l'existence et l'activite de la «Sesa» ; les
doleances n'emanaient que du milieu des camionneurs prives.

Le transport d'une marchandise se compose en g6n6ral
de trois parties : le transport de la marchandise du domicile
de l'expediteur ä la gare ; l'expedition par chemin de fer
de la gare exp6ditrice k la gare destinataire ; et enfin la livrai-
son, en gare de destination, au domicile du destinataire.
L'un des avantages prineipaux du transport par automobile
consiste, non pas tant dans les frais de transport moins eleves,
mais bien dans le fait que l'automobile transporte les
marchandises de domicile k domicile et que ni expediteur, ni
destinataire n'ont besoin de s'oecuper du camionnage, lequel,
du reste, est quelquefois plus eher que tout le transport
par chemin de fer. Ä ceci s'ajoute encore une.duree de transport

plus courte, la suppression du transbordement, la sim-
plification des formal il es de la conclusion du contrat, des

conditions d'emballage moins rigoureuses, etc.
Dans l'interet de la commoditö, de la modicite des prix

et de la rapid! i o. la « Sesa » doit egalement, autant que pos¬

sible, procurer automatiquement aux usagers ces memes
avantages et ceci d'apres un plan uniforme, largement
coneu et etranger aux interets particuliers.

Dans l'interet du public, l'article 22 de la loi sur les tarifs
impose aux administrations de chemins de fer l'obligation
d'organiser dans les gares importantes un service de camionnage

officiel, qui fonetionne si les usagers du chemin de fer
ne veulent pas s'oecuper eux-memes de la livraison ou de
l'enlevement k domicile ou ne veulent pas en charger un
autre camionneur de leur choix. Les chemins de fer ont
egalement la faculte d'exploiter le service du camionnage en
propre regie ou de conclure avec des maisons de transport
des traites de camionnage leur permettant d'effectuer ces
Operations d'apres des baremes determines. En principe, le
chemin de fer serait egalement en droit d'englober les frais
de camionnage dans les taxes de transport. Si tel etait leur
interet en vue de l'acquisition de trafic, ils pourraient rendre
ces Services mSme gratuitement, ou bien ils pourraient
mettre seulement une partie de ces frais k la charge des

usagers et supporter eux-memes l'autre partie. Dans l'interet
de l'araljkisition d'un trafic lucratif, le chemin de fer pourra
donc faire ce que bon lui semblera. En revanche, il n'est
pas interdi^Sux camionneurs libres de continuer k travailler
pour ceux qui requierent leurs Services. II ne faudrait cepen-

-;|jla» pas oublier que les camionneurs particuliers travaillent
dans des conditions plus favorables que les camionneurs
officiels, etant donne qu'ils n'ont pas l'obligation de trans-
porter ; ils peuvent en consequence renoncer ä desservir des
regions k faible trafic : d'autre part, ils sont soumis ä des
prescriptions de responsabilite moins rigoureuses.

Enfin, les camionneurs officiels doivent s'engager ä renoncer
ä toute concurrence au prejudice du chemin de fer. C'est
donc ä tort que l'on pretend que les administrations de chemins
de fer se proposent de ruiner les camionneurs particuliers.
Ils ne laudrait pas perdre de vue ces donnees si l'on veut
apprecier le caractere juridtque et economique de la « Sesa ».
En ce qui concerne le camionnage officiel, eile est entre-
preneur ; quant aux autres transports, eile acquiert du
trafic dans l'interet du chemin de fer.

Le regime en vigueur jusqu'a present s'est revele dispen-
dieux, en ce sens que, par exemple, le camionneur officiel
s'est vu oblige de transporter quelques füts ou caisses depuis
la gare dans un quartier citadin eloigne, alors que, en meme
temps, quelques camionneurs libres s'y rendaient egalement
sans chargement complet. La «Sesa», respectivement les
proprietaires de camions ou les camionneurs qui deviendront
ses agents, supprimeront cet emiettement du camionnage
et contribueront par lä meme ä une Organisation plus ration-
nelle et par consequent ä un service moins coüteux pour le
public. Les camionneurs officiels s'en sont bien rendu compte ;
en effet, toutes les entreprises, savoir une centaine environ,
se sont, ä une seule exception pres, declarees, par contrat,
pretes ä travailler dorenavant en qualite d'agents de la
« Sesa» qui, pour le moment, n'aequerra pas de vehicules
en propre. L'Association des maisons suisses d'expedition a
egalement conclu un contrat avec la « Sesa ». Des k present,
celle-ci est donc ä meme d'offrir aux usagers du chemin
de fer des prix de camionnage qui, suivant les localites et
la nature des marchandises, sont jusqu'a 40 %, en moyenne
de 15 ä 20 %, plus bas qu'auparavant. La reduction des
taxes ayant du Stre introduite d'une fagon uniforme d'un jour
ä l'autre avant de provoquer une augmentation de transports,
la «Sesa» fournit des subsides ä ses mandataires : mais
au für et ä mesure que le trafic augmentera, ces sommes
diminueront pour disparaitre entierement le moment venu.
Dans certains endroits, l'on a, des k present, renonce ä ces
contributions. Ainsi qu'on l'a dejä expose plus haut, les
chemins de fer sont, sans autre, autorises k proceder de cette
fagon ; ils pourraient, en effet, prendre les frais de camionnage
memo entierement k leur charge. Les tarifs coneddes k l'heure
actuelle par la « Sesa » ne «emblent d'ailleurs pas etre rui-
neux; un certain nombre de camionneurs libres ont, en effet,
dejä informe la clientele qu'ils travailleront dorenavant
aux memes conditions ou meme d'apres des tarifs moins
eleves. L'activite de la « Sesa » a, par consequent, dejä
produit un effet tres salutaire.
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L'on a pretendu que le caractere de la « Sesa » est insuffi-
samment demontre. Je ne comprends pas tres bien ces
reproches : il n'y a rien de mysterieux dans tout cela. La
«Sesa» n'est pas une conspiration, mais une societe par
actions du droit prive, fondee au grand jour et sans arriere-
pensee. II est vrai que les Chemins de fer federaux, consti-
tuant le reseau le plus important, detiennent la plus grande
partie des actions ; mais il y a aussi un grand nombre de

particuliers et de chemins de fer prives qui sont actionnaires.
C'es't precisement en iäat de permettre aux chemins de

fer secondaires de beneficier, eux aussi," des avantages de la
«Sesa» que l'on s'est abstenu d'affilier tout simplement
cette Organisation aux Chemins de fer federaux, ainsi qu'il
eüt ete possible de le faäe. Les chemins de fer secondaires
l'ont bien compris ; la plupart d'entre eux y participent en
effet dejä. Les Statuts de la nouvelle societe ont ete publies
dans la Feuille offiejfelle suisse du commerce et le contrat
qu'elle a conclu avec les Chemins de fer federaux n'est pas
secret, puisqu'il a ete publie par une revue technique. Un
«xemplaire en a ete delivre ä tous ceux qui le demandaient.
La direction de la « Sesa » a egalement expose, en detail,
par l'organe de la presse^uotidienne, son but et son caractere

et eile est prete ä donner ä quiconque s'adresse ä eile
des renseignements sur son activite.

En dehors du service de camionnage dont il a ete question
plus haut, la «Sesa» se propose egalement de desservir
les localites situees ä distance du chemin de fer (§ 71, al. 4,
du reglement de transport);Elle transporterait ainsi des
marchandises dans ces endroits et les enleverait ä domicile
pour les remettre au transport ä la gare la plus proche. II
s'agirait lä d'un service dit collecteur.

Ce complement du service des transports doit, si possible,
etre effectue par des entreprises privees et ce n'est que dans
les cas oü une entente serait impossible, que la « Sesa » se

reserve de s'oecuper elle-meme de ce service ou d'en charger
ses mandataires. Cette täche de la «Sesa» ne doit donc
pas non plus etre resolue contre les interets de l'industrie
privee, mais bien avec la collaboration de celle-ci. La « Sesa »

et les chemins de fer travaillant avec eile pourront cependant
eux-memes fixer les conditions de cette collaboration ; l'on
ne saurait, en effet, leur nier le droit de lutter, dans le cadre
legal, contre la concurrence acharnee des automobiles. C'est,
ici encore, le contraire des tendances monopolisatrices.

Si l'on demande enfin ce qu'on attend de la « Sesa », il
y a lieu de repondre ce qui suit : Au point de vue financier
et economique l'on attend des ameliorations dans l'organi-
sation des transports et, consecutsSement ä l'acquisition du
trafic par la « Sesa », les chemins de fer doivent recuperer,
au moins en partie, le trafic qui leur a echappe dans les
dernieres annees ; en outre, l'abandon du chemin de fer
au profit du camion doit etre arrete dans une certame mesure.
Si, au debut, il faut faire certains sacrifices, il est permis
d'esp6rer que ces derniers seront bientöt compenses par un
relevement du trafic et que, petit ä petit, l'on pourra enre-
gistrer une augmentation notable des recettes du trafic.

En dehors du premier succes que l'on doit dejä ä la « Sesa »

dans le domaine du service de camionnage, nous esperons
qu'elle reussira egalement dans sa täche d'aequisition du
trafic au profit des chemins de fer. Les resultats qu'elle a
obtenus ä cet egard dans un court laps de temps sont tres
satisfaisants.

Apres une existence de quelques mois seulement, la
« Sesa » est parvenue ä regagner pour environ 1 200 000 fr.
de transports perdus ou en train d'echapper au chemin de

fer, de sorte que l'on peut admettre qu'une somme de 3
millions de francs sera atteinte pendant la premiere annee.
Plus d'un tiers des entreprises avec lesquelles des negocia-
tions ont eu lieu ont renonce ä se servir dorenavant des
camions-automobiles.

L'on peut s'attendre ä une nouvelle reprise du trafic ä
la suite d'un nouveau projet d'apres lequel, dans le trafic
interne et dans le trafic direct empruntant leurs lignes, les
chemins de fer suisses veulent introduire des taxes speciales
contre la concurrence des transports par automobile, comme
cela a ete fait pour lutter contre les tarifs reduits de l'etranger.
Les Chemins de fer federaux, ainsi que les chemins de fer

prives ä voie normale et un grand nombre de reseaux ä
voie etroite, ont notamment decide de transporter
dorenavant des marchandises de toute nature ä des taxes cor-
respondant aux prix d'usäjtransport rationnel par camions-
automobiles. Aux termes de l'avis insere dans la Feuille
officielle des chemins de fer, cette mesure est subordonnee
ä la condition qu'il s'agM|§e de transports qui avaient dejä
abandonne le chemin de fer au profit de l'automobile ou
qui menagaient de le faire, que les taxes ainsi concedees
laissent encore au chemin de fer un benefice en rapport
avec ses prestations, que l'expediteur s'engage ä faire
transporter annuellement par rails une quantite minimum de
marchandises et ä renoncer totalement ou dans une certaine
mesure aux transports par camions-automobiles.

L'on a egalement proteste conlSij ces mesures prises par
les chemins de fer. L'on pretend qu'elles seraient contraires
ä la loi sur les transports qui declare nulle et non avenue
toute Convention par laquelle un ou plusieurs expediteurs
beneficient de reduetions de tarifs et qui declare licites les
seules reduetions de taxes düment publiees et egalement
accessibles ä tous aux memes conditions. A cette objeetion
il y a lieu de repondre ce qui suit: Cette disposition de la
loi sur les transports de 1893 provient du fait que le chemin
de fer est, en fait, investi d'un monopole des transports et
que sans l'intervention du legislateur il lui serait possible
de preferer certains usagers ä d'autres personnes ou de
favoriser certaines contrees par une determination arbi-
traire des frais de transport. Or, d'une part, le monopole des

transports n'existe plus par suite de la creation de l'automobile

{cessante ratione legis, cessat lex ipso) et, d'autre part,
si l'on examine cette question de pres, l'on peut constater
que les taxes concedees par les administrations de chemins
de fer, en vue de lutter contre la concurrence des automobiles

ne constituent pas des reduetions tarifaires au sens des

prescriptions legales mentionnees ci-dessus. En aecordant
ä un expediteur des taxes egales aux frais de revient du chemin

de fer, qui seraient ä payer dans l'hypothese d'un transport

par automobile, le chemin de fer ne lui concede pas un
avantage dont il ne pourrait pas b6neficier autrement. En
effet, ce n'est pas le chemin de fer qui a mis l'expediteur ä
meme de transporter ses marchandises ä meilleur compte
que d'autres. S'il sei^srouve dans cette Situation privilegiee,
ce n'est pas au chemin de fer qu'il le doit, mais simplement
ä la faculte qu'il a d'utiliser l'automobile. Des lors, en rame-
nant les tarifs du chemin de fer au m§me niveau que ceux
du transport par automobile, le chemin de fer ne cree pas,
dans la Situation reeiproque des usagers, une difference qui
n'existerait pas dejä. Si le chemin de fer voulait renoncer ä
des mesures tarifaires de ce genre, il perdrait tout simplement

ces transports et c'est l'automobile qui en profiterait;
pour l'expediteur les frais de transport. resteraient les memes.
II n'est donc pas juste de dire que la « Sesa » n'est qu'un
artifice permettant de violer les prescriptions de la loi sur
les transports.

Ces considerations demontrent que les interets du public.
tels que les garantit la loi sur les transports, n'ont pas subi
d'atteinte du fait des mesures prises par les administrations
de chemin de fer. Ainsi que je viens de le dire, il ne s'agit
lä nullement d'une innovation, mais de l'application d'un
procede auquel les administrations de chemins de fer ont,
de tout temps, eu recours dans leur lutte contre des tarifs
moins eleves d'autres reseaux. Les baremes de ces derniers
tarifs ont egalement ete approuves par une decision de
principe.

L'application des nouvelles dispositions necessite dans
chaque cas particulier des pourparlers avec les expediteurs ;

la « Sesa » en a et6 chargee tant en ce qui concerne les transports

internes que les transports directs des chemins de fer
prives. Elle a regu comme directives de se conformer stric*
tement, au cours de ces negociations, au principe legal du
traitement egal de tous en tant que les memes conditions se

trouvent reunies.
Les Chemins de fer federaux indemnisent la «Sesa» ä

peu pres d'apres les principes applicables au dedommagement
des grandes agences de voyage pour la vente-des billets,
c'est-ä-dire d'apres le pourcentage du trafic que ces-agences
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ont amene au chemin de fer. Ces remises pourront sans doute
etre r^&ites ä leur strict minimum, etant donne que la
« Sesa I n'est pas une societe ä but lucratif proprement dite
et qu'elle ne possede pas un grand nombre d'employes. Un
grand nombre d'Etats et de chemins de fer ont d'ailleurs
dejä etudie l'organisation et le fonctionnement de la « Sesa »

chez nous et l'on envisage dans d'autres pays les memes
mesures ou une Institution analogue alors meme que les
lois tarifaires y sont ä peu pres identiques. L'on est donc,
ailleurs, egalement d'avis que ce moyen de lutter contre
la concurrence de l'automobile est efficace et licite.

(Neue Zürcher Zeitung, n°8 1133 et 1139 des 4 et 5 juillet 1927).

Les turbines de l'usine de Ryburg-Schwoerstadt.
Nous venons d'apprendre que la commande des quatre

turbines destinees ä l'usine de Ryburg-Schwoerstadt a ete
passee, par la «Societe des Forces motrices de Ryburg-
Schwoerstadt », ä Rheinfelden, ä un consortium
(Arbeitsgemeinschaft Turbinenbau Ryburg-Schwoerstadt) compose des
maisons suivantes : Ateliers des Charmilles, S. A., ä Geneve. —
S. A. des Ateliers Escher-Wyss et Cie, ä Zurich-Ravensburg. —
J. M. Voith, ä Heidenheim a/d. Brenz.

Le maitre de l'ceuvre a voulu, par cette attribution, donner
ä ces trois maisons la possibilite de participer ä l'equipement
de cette usine. II pouvait ainsi faire executer ces turbines ä

peu pres par moitie en Allemange et en Suisse, conformement
aux conditions imposees par la concession. C'est ce qui a
conduit les trois maisons precitees ä constituer un consortium.
La fourniture sera partagee entre elles environ par tiers, etant
entendu que tous les elements des quatre unites doivent etre
absolument identiques et executes selon les memes dessins.

Ces turbines, du type Kaplan, c'est-ä-dire des turbines avec
roue ä aubes reglables, sont, ä notre connaissance, les plus
grandes unites actuellement en construction. Elles seront ä

axe vertical, disposees dans une bäche en beton, en forme de
spirale et fourniront chacune 39 500 ch sous 11,50 m de
chute nette, ä la vitesse de 75 tours/minute.

La « puissance specifique » de ces machines, c'est-ä-dire la
puissance rapportee ä 1 m de chute nette, est de 1000 ch
alors que la plus grosse turbine Kaplan actuellement en exploitation

est celle de l'usine de Lilla Edet en Suede, dont la
puissance specifique est de 676 ch. Les roues de ces machines
auront 7 m de diametre exterieur et la hauteur des aubes
de leur distributeur sera de 2,60 m.

La direction des travaux a ete confiee ä la Motor-Columbus
S. A.,k Baden, qui a egalement dirige les etudes de cette usine.

Congres international de l'habitation
et de l'amenagement des villes, ä Paris.

Les prineipaux objets de discussion ä l'ordre du jour
de ce congres (2 au 8 juillet 1928), dont nous avons dejä
parle dans notre numero du 28 janvier dernier, seront : Le
prix de la construction. — L'habitation rurale. •—• L'habitation

des tres pauvres. — La masse et la densite des habi-
tations par rapport aux espaces libres et aux facilitds de
trafic. — Les difficultes legales et pratiques dans l'etablis-
sement d'un plan de ville ou d'un plan regional.

Le programme provisoire est mis ä la disposition des
interesses par la « Federation internationale de l'habitation et
de l'amenagement des villes», Paris (3e), 29 rue de Sevigne.

Nouvelle association internationale
pour l'essai des materiaux.

Les delegues dont les noms suivent ont pris part ä la
premiere seance de la Commission permanente, ä Zürich, le
5 janvier dernier.

Belgique: Prof. H. Rabozee, president de l'Association beige
pour l'etude et l'essai des materiaux. - - Danemark: Prof.

E. Suenson, Königliche Technische Hochschule, Kopenhagen.
— Allemagne: Prof. W. von Möllendorff, Präsident des Staat*
liehen Materialprüfungsamtes, Berlin-Dahlem. — Grande*
Bretagne: Dr. W. Rosenhain, The National Physical Labo-
ratory, Teddington-M^dlesex. — France: Prof. A. Mesnager,
membre de 1' Institutlylaris. — Hollande.» P. F. van der Wallen,
Brielle. -—¦ Italie; E. Peretti, direeteur du Laboratoire d'essai
de l'Etat, vice-president de la S. I. M., Rome. — Yougoslaviet
Prof. Kral, Universite Ljubljana. — Norvegei Prof. E. Björn-
stad, Direktor der Materialprüfungsanstalt an der Technischen

Hochschule, Trondhjem. -—9 Autrichei. O. Königsberg,
Geschäftsführendes Vorstandsmitglied des österreichischen
Verbandes für Materialpjpifungen, Vienne. — Suede :¦ Prof.
J. O. Roos af Hjelmsäter, Direktor des Schwedischen Material'«
prüfungsamtes, Stockholm. —¦ Suisse: Prof. Dr. M. Ros,
Direktor der Eidg. Materialprüfungsanstalt, Präsident des
S. V. M. T., Zürich. — Tchecoslovaquie: Dr. R. Barta',
Generalsekretär des Tschechoslowakischen Materialprüfungsverbandes,

Prague. •— Hongrie: Prof. A. Czako, Präsident des
Ungarischen Verbandes für Materialprüfungen, Budapest. —-
Russie: Prof. P. Welikhow, vice-president de l'Association
russe pour l'essai des materiaux, Moscou.

Pour la premiere periode, 1928-1931, ont ete elus ä l'unanimite,

membres du Comite MM. A. Mesnager, president, W. von
Möllendorff, W. Rosenhain et C. Guidi (Italie), vice-president
et Ros, secretaire.

Le travail sera reparti entre quatre groupes : 1. Metaux;
2. Materiaux morganiqtläi non metalliques ; 3. Materiaux
organiques ; 4. Questions d'ordre general.

La Commission permanente designera les sujets qui seront
traites au Gongres international de Zürich, en 1931, et les
rapporteurs.

La Cooperation des physico-chimistes et des ingenieurs-
chimistes est necessaire et sera sollicitee, de meme que celle
des autres interesses.

Tous les rapports devront etre imprimes trois mois au
moms avant l'ouverture du congres. Le secretariat est charge
de publier un bulletin semestriel.

CORRESPONDANCE

Cames de precision pour metiers ä tisser.
Monsieur le Redacteur,

Permettez-moi de revenir sur un point dans les lignes que
M. A. Ds a bien voulu consacrer dans votre numero du 28 janvier

dernier ä la question des cames de precision. On y lit :
•;< Comme toutefois les vitesses circonferencielles ne sont plus

les memes en tout point dansle cas de la came correcte, il peut
resulter de ce fait une usure considcrable. ce qui risque de
diminuer notablement l'avantage de la reduction de la pression.

»

Ce n'est pas ä craindre. L'outil d'une fraiseuse balaye tous
les obstacles qui s'opposent ä sa marche. La surface usinee
sera l'enveloppe des differentes positions de l'outil. Si on
remplace l'outil par exemple par un galet de la meme forme
et de la meme position. rien ne sera ohange du point de vue
geometrique et cinematique. On ne voit pas la source d'une
nouvelle usure. Un engrenage, dont les parties sont fraisees,
marchera toujours plus doucement et avec moins d'usure.

Marcel Grossmann.

Nous avons communique cette lettre ä l'auteur du compte
rendu en question qui nous a ecrit.

Monsieur le Redacteur.
Vous me transmette'z une petite note de M. Grossmann,

relative ä la critique bibliographique que je vous avais presen-
tee au sujet de son etude sur les cames de prdeision pour
metiers ä tisser.

A ma remarque que les vitesses circonferencielles ne sont
plus les memes en tout point de la came et du galet le long de
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